
UNITÉ SGP POLICE demande la création d’un
bureau spécifique de l’accompagnement
social de l’ADS auprès de chaque  S.G.A.M.I

ADS ET PETITE ENFANCE

Ce bureau sera chargé : 

D’INVENTORIER SUR LE SGAMI LES PLACES DE 
CRÈCHES OU BERCEAUX DISPONIBLES.

DE CRÉER DES PARTENARIATS AVEC D’AUTRES 
ORGANISMES PUBLICS

DE PROPOSER AUX NOUVEAUX ARRIVANTS DES 
PLACES DE CRÈCHES OU BERCEAUX AFIN QUE NOS 
COLLÈGUES PUISSENT ÊTRE TRANQUILLISÉS. 

Pour UNITÉ SGP POLICE l’accompagnement de nos 
jeunes collègues ADS est une priorité.
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